
Pôle Cohésion Sociale et Santé CONSEIL MUNICIPAL
Service centre de santé accès aux soins
Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2023_347

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

15 - PROJET DE SANTÉ DU CENTRE DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT

Au regard du Décret n°2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé et articles D. 6323-1 à D.
6323-15 du code de la santé publique et de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, les
centres de santé ont l’obligation de rédiger un projet de santé. Le projet de santé définit les missions et
activités  du  centre  de  santé  mais  également  les  modalités  de  fonctionnement  dans  le  respect  des
principes régissant les conditions de participation financière de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), que ce soit l’amplitude des horaires d’ouverture, la mise
en place des actions de prévention, la coordination des soins au sein de l’équipe médicale ou encore
l’accueil du public.

Si le premier projet de santé, constitué également du règlement de fonctionnement du centre de santé
Brès-Croizat, avait été rédigé sous l’égide de la SCIC en 2019, il  restait valide aux yeux de l’Agence
Régionale de Santé à la reprise du centre de santé en régie municipale au 1er janvier 2022. Pourtant, il
est  apparu  opportun  à  la  nouvelle  gouvernance  et  la  nouvelle  équipe  d’en  proposer  une  réécriture
permettant une adhésion totale des acteurs du centre de santé.

Un  groupe  de  travail  collaboratif,  constitué  de  la  direction  du  centre  de  santé,  de  trois  médecins
généralistes du centre, d’une partie des représentants du conseil d’exploitation et de l’assurance maladie
s’est réuni à plusieurs reprises entre janvier et  juin 2023 afin d’évoquer l’ensemble des thématiques
devant être décidées pour le projet. Il est donc proposé une nouvelle version du projet de santé du centre
de santé Brès-Croizat.

Pour rappel, le centre de santé Brès-Croizat adhère à la Fédération Nationale des Centres de Santé (FNCS)
et a désigné son représentant à son conseil d’administration par délibération n°DEL2022_368 du conseil
municipal du 14 décembre 2022.

Le centre de santé constitue enfin un élément essentiel du Plan Municipal de Santé en ce qu’il traduit la
diversification de l’exercice médical sur le territoire et contribue, conformément à son objet statutaire et à
son projet de santé, à faciliter l’accès aux soins de la population locale. 

Le conseil municipal est invité à :

- approuver le projet de santé et le règlement de fonctionnement du centre de santé Brès-Croizat.
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ce projet et le soumettre à l’Agence

Régionale de Santé.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h57 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1










































































































































